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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 5027

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des juridictions administratives. En cinq ans, le nombre des requetes a double et le stock des affaires
en attente a ete multiplie par deux tandis que les effectifs des magistrats n'ont progresse que de 24 p. 100.
Cette situation conduit a un allongement des delais moyens de jugement alors que la France vient a nouveau
d'etre condamnee par la Cour europeenne des droits de l'homme pour la lenteur de sa justice administrative. Il
lui demande que des moyens suffisants soient degages pour permettre un accroissement du nombre de
magistrats et de personnels des greffes afin de permettre au service public de la justice administrative de
repondre aux attentes des citoyens.

Texte de la réponse

La justice administrative souffre d'un encombrement important : 184 000 litiges restaient en attente de jugement
au 31 decembre 1993. En depit de cette apparence, il ressort avec evidence que le mouvement initie par la loi
du 31 decembre 1987 constitue une reforme en profondeur dont les effets devraient se confirmer dans les
prochaines annees. La decennie 1980 a ete pour la juridiction administrative une periode difficile : stock
d'affaires en instance en constante augmentation, effectifs de magistrats et d'agents des greffes en stagnation,
moyens financiers relativement reduits. Un important effort a ete entrepris depuis 1989 que masque
l'acceleration considerable des flux du contentieux (+ 61 p. 100 de 1987 a 1993). Ainsi, le nombre annuel
d'affaires definitivement jugees par magistrat est passe de 154 en 1987 a 220 en 1993, soit une augmentation
de pres de 43 p. 100. Pres de 95 000 litiges ont ainsi ete juges en 1993 contre 53 000 en 1987. Le delai moyen
de jugement d'une requete est devenu inferieur a deux ans, en diminution de pres de huit mois en quatre ans.
De leur cote, les cours administratives d'appel ont juge plus de 7 500 affaires en 1993, en augmentation de 9 p.
100 par rapport a 1992. Ainsi, d'une facon generale, il est possible d'affirmer que la situation de la juridiction
administrative s'est stabilisee en 1993, malgre la progression a un rythme de 5 a 6 p. 100 du contentieux.
Cependant, des moyens supplementaires en personnel devraient etre octroyes a la juridiction administrative
pour lui permettre de faire face aux flux continus des requetes et resorber les stocks existants. Ces moyens
seront sollicites dans le cadre de la loi d'orientation quinquennale pour la justice.
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